


Établissement public d’État sous tutelle des ministères 
chargés de la santé et des solidarités, l’Agence régionale 
de santé met en œuvre la politique de santé nationale 
en l’adaptant aux spécificités de la région. Elle pilote 
dans les territoires les directives nationales et oriente 
les dépenses de santé.

Elle agit en proximité avec ses partenaires, au profit 
de la santé de tous les Ligériens et selon les besoins, 
grâce notamment à ses 5 directions territoriales, 
présentes dans chaque département : en Loire-
Atlantique, Maine-et-Loire, Mayenne, Sarthe et 
Vendée. 

L’ARS Pays de la Loire est coordinatrice des sujets de 
santé en région. Elle est au cœur du système sanitaire 
et médico-social et agit sur le terrain auprès des élus et 
de tous les acteurs, pour permettre un meilleur accès à 
la santé pour tous et réduire les inégalités territoriales 
de santé en ville et en milieu rural. 

NOUS AGISSONS  
POUR LA SANTÉ 
DE CHAQUE HABITANT 
DES PAYS DE LA LOIRE



 NOUS FIXONS  
 ENSEMBLE  
 DES PRIORITÉS 
L’action de l’ARS Pays de la Loire s’appuie sur un projet 
régional de santé, élaboré en concertation avec les 
professionnels, les élus et les usagers, dans un souci  
de dialogue, de transparence et d’efficacité. 
Élaboré pour 5 ans (2023-2028), ce projet régional fixe 
les grandes orientations : la réduction des inégalités 
sociales et territoriales de santé en portant une attention 
prioritaire aux publics les plus fragiles, l’amélioration de 
l’accès aux soins, l’autonomie et l’inclusion des personnes 
en situation de handicap, mais aussi la prise en main par 
chacun de sa santé et l’accompagnement au changement 
(numérique, ressources humaines, risques nouveaux, 
modernisation). 

 ET PARCE QUE TOUT EST LIÉ... 
Le projet régional de santé est complété par le plan régional santé 
environnement, qui élargit le périmètre d’actions notamment avec l’approche  
« Une seule santé », mettant en rapport la santé des populations, des animaux 
et des écosystèmes, et des mesures favorisant l’adaptation au changement 
climatique (chaleurs extrêmes, allergies respiratoires, lutte contre les vecteurs  
de maladie, gestion de l’eau…).

 AU PLUS PRÈS  
 DES TERRITOIRES 
L’animation territoriale est une condition essentielle de  
la réussite au plan local des politiques publiques conduites 
par l’ARS, nécessitant une territorialisation de ses actions 
de santé en lien avec les acteurs locaux.
L’ARS signe ainsi des contrats locaux de santé avec 
les collectivités, agglomérations ou communautés de 
communes de la région Pays de la Loire, pour intégrer 
la dimension santé dans toutes les politiques publiques 
(social, habitat, transports…).
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 ET POUR  
 PRÉVENIR  
 LES RISQUES 
L’ARS intervient en matière de risques 
environnementaux aux côtés des préfectures.  
Par exemple, elle contrôle la qualité des eaux du robinet 
ou de baignade, la qualité de l’air, les logements insalubres, 
mène des actions de lutte contre les espèces invasives 
(moustique tigre…) ou de prévention des risques auditifs. 

l l l Exemple

En Vendée, artisans du bâtiment, spécialistes de la 
ventilation et public ont été sensibilisés aux polluants 
de l’air intérieur et aux mesures de prévention, avec 
notamment un accompagnement particulier pour les cas 
de fort dépassement en radon (gaz radioactif naturel).

L’ARS gère également les alertes sanitaires et les 
situations sanitaires exceptionnelles en lien avec 
une contamination (Covid, mais aussi méningite, 
légionellose…), un risque climatique (canicule, grand 
froid…), une situation de crise (accident routier d’ampleur, 
attentat…) ou un grand événement populaire.

Pour veiller à la qualité, la pertinence et la sécurité 
des soins, elle accompagne les établissements de soins 
avec hébergement, hôpitaux, pharmacies, établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
structures médico-sociales, établissements ou services 
d’aide par le travail…

 NOUS AGISSONS… 
 POUR PROMOUVOIR  
 LA SANTÉ 
L’ARS Pays de la Loire mène des actions d’éducation.  
Elle contribue à réduire les inégalités sociales et 
territoriales en santé. Par exemple, en soutenant le sport 
santé bien-être, en menant des campagnes de vaccination, 
de dépistage ou contre les addictions, en développant 
l’éducation thérapeutique pour les maladies chroniques, 
en visant particulièrement les personnes les plus 
vulnérables.

L’ARS Pays de la Loire joue un rôle central dans la 
promotion de la santé mentale avec des actions  
visant à prévenir les troubles mentaux, favoriser le  
bien-être psychologique et améliorer la prise en charge  
des personnes concernées. 

En Maine-et-Loire, l’ARS Pays de la Loire 
a mis en place le projet M T’Émotions, une 
expérimentation visant à développer les 
compétences psychosociales d’élèves de 
primaire et de collège dans le cadre des 
travaux liés à l’amélioration du climat 
scolaire.

l l l Exemples

En Loire-Atlantique, des ambassadeurs en 
santé mentale sont déployés dans des lycées, 
centres de formation professionnelle, foyers  
de jeunes travailleurs, missions locales  
et bientôt dans des centres socio-culturels  
et maisons de quartier.



 NOUS ORGANISONS  
 L’OFFRE DE SOINS 
L’ARS Pays de la Loire organise l’offre hospitalière, 
autorise et contrôle les équipements et activités de soins, 
encourage les coopérations entre établissements. 
Elle développe les alternatives à l’hospitalisation complète, 
veille à l’amélioration constante des soins et  
à la disponibilité des ressources humaines. 
Elle accompagne les investissements des établissements, 
assure le suivi budgétaire et conduit des actions 
d’amélioration de la performance et de la qualité des soins.

l l l Exemple

Dans chaque territoire a été lancé le service d’accès aux 
soins (SAS) pour répondre à la demande de soins urgents 
non programmés, partout et à toute heure, grâce à une 
chaîne de soins lisibles et coordonnés entre les acteurs de 
santé, de l’hôpital et de la ville.

Elle veille aussi à l’accès aux soins, notamment aux 
médecins de ville en mettant en place des aides à 
l’installation des professionnels en zones déficitaires,  
ou en organisant la permanence et la continuité des soins. 

Elle pilote la création de maisons de santé, innove avec les 
décideurs locaux, et autorise l’implantation des pharmacies 
et des laboratoires d’analyses dans les territoires.

l l l Exemple

En Sarthe, une expérimentation « IDE Boussole » est  
menée dans un pôle santé, avec une infirmière diplômée 
d’État (IDE) qui, formée à l’accueil, aide les secrétariats 
médicaux à réguler les demandes de soins non 
programmés, orienter les patients et mieux gérer le temps 
médical.

L’ARS accompagne la formation des professionnels.  
Elle participe au déploiement d’une offre complémentaire 
de soins de proximité, avec la formation des IPA 
(infirmiers en pratique avancée) ou des assistants 
médicaux. Elle travaille avec les établissements à la mise  
en œuvre des politiques de qualité de vie et conditions  
de travail. 

l l l Exemples

En Mayenne, le nouveau campus étudiant à l’hôpital de 
Laval propose un espace de qualité pour accueillir tous les 
internes du département, en centre hospitalier comme en 
libéral. 
En Loire-Atlantique, le dispositif « Côté Soins du Pays 
de Retz (44) » rassemble acteurs de santé et élus pour 
renforcer l’attractivité et les solutions RH du secteur 
médico-social. Le dispositif s’articule autour de quatre axes : 
surveiller les besoins, valoriser les métiers, accompagner les 
parcours et faciliter l’installation des professionnels.

 NOUS DÉVELOPPONS  
 LES STRUCTURES  
 ET SERVICES  
 MÉDICO-SOCIAUX 
L’ARS Pays de la Loire organise, avec les Départements, 
l’offre de soins pour les personnes âgées dépendantes  
et les personnes en situation de handicap. Elle pilote  
et régule la création de places dans les établissements  
médico-sociaux pour l’adapter à l’évaluation des besoins  
et des demandes.

Elle signe des contrats d’objectifs avec ces établissements, 
les accompagne pour gérer leur budget et y développe la 
promotion de la bientraitance. 

Elle développe des programmes régionaux (troubles du 
neurodéveloppement, Alzheimer…), finance des projets 
innovants (comme la téléconsultation en EHPAD), veille 
à ce que le secteur médico-social soutienne l’inclusion à 
l’école et au travail.

l l l Exemples

En Sarthe, en partenariat avec le Département, a été 
créée l’équipe mobile Passerelle (EMP) dédiée aux enfants 
à double vulnérabilité, en situation de handicap et confiés 
à l’aide sociale à l’enfance. 

En Vendée, une équipe mobile de gériatrie 
extrahospitalière permet d’éviter le passage par les 
urgences, favorise le maintien à domicile et apporte une 
expertise aux professionnels des EHPAD.



 NOUS DÉVELOPPONS  
 UNE APPROCHE 
 PARTENARIALE 
Parce qu’elle fait de la co-construction un principe 
majeur et dans le cadre d’une démarche globale de 
démocratie sanitaire, l’ARS Pays de la Loire travaille en 
collaboration étroite avec les élus, les acteurs locaux, 
les institutions, les établissements, les professionnels 
de santé, les représentants d’usagers et en consultant 
les citoyens : conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie, conseils territoriaux de santé, commissions 
de coordination, consultation numérique directe auprès 
des Ligériens… 
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À travers ses 5 directions dans les 
5 départements, l’ARS Pays de la 
Loire est présente au plus proche 
des attentes et des besoins locaux. 
Parties intégrantes de l’ARS, les 
directions territoriales s’inscrivent 
dans la stratégie régionale et sont 
garantes de la territorialisation des 
politiques et des projets de santé. 
En lien avec les acteurs locaux, 
elles agissent pour apporter une 
réponse adaptée partout en Pays 
de la Loire. 

185 bd. Maréchal Leclerc
85027 LA ROCHE-SUR-YON

19 bd. Paixhans
bâtiment A  
2e étage
CS71914
72019 LE MANS  
cedex 2

Cité administrative  
3e et 4e étage
60 rue Mac Donald  
BP 83015
53030 LAVAL  
Cedex 9

17 bd. Gaston Doumergue
CS 56 233
44262 NANTES  
cedex 2

NOUS SOMMES  
À VOS CÔTÉS, 
PARTOUT EN  
PAYS DE LA LOIRE

26ter rue de Brissac 
bâtiment N
49047 ANGERS  
cedex 01



17, Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233
44 262 NANTES cedex 2
02 49 10 40 00
ars-pdl-contact@ars.sante.fr
www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
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